
  En formation continue

AIPR : Autorisation d’Intervention 
à Proximité des Réseaux 

PUBLIC CONCERNÉ
Toute personne intervenant directement dans 
les travaux à proximité des réseaux aériens ou 
enterrés : conducteur d’engin, opérateur travaux 
publics, canalisateur, maçon VRD...

CONDITION D’ENTRÉE EN FORMATION
• Aucune condition de niveau ou de diplôme.
• Inscription après demande spécifique ou 
entretien téléphonique pour préciser le besoin.

ORGANISATION DE LA FORMATION
• La formation se déroule sur 7 heures (test 
compris).

MODALITÉS PÉDAGOGIQUES
• Approches théoriques (vidéos, supports remis 
aux stagiaires)
• Nombreux échanges et retour d’expérience

LES POINTS FORTS DE LA FORMATION
• Adaptation de la formation en fonction des 
environnements professionnels des stagiaires
• Formation animée par un formateur 
expérimenté en travaux publics

OBJECTIFS DE LA FORMATION 
• Appliquer les consignes de sécurité liées au travail à proximité 
des réseaux.
• Connaitre les différents réseaux et leurs dangers.
• Obtenir l’examen AIPR (opérateurs, encadrants ou 
concepteurs).

CONDITIONS MATÉRIELLES
• Dates et tarif : Nous consulter
• Possibilité de prise en charge par l’employeur dans le cadre 
de la formation continue des salariés
• Informations générales à retrouver sur les fiches « Modalités 
de financement » et « Modalités pratique »

LA VIE AU CENTRE
Hébergement - Restauration sur place - Centre de ressources 
documentaires - Wifi - Accessiblité des locaux.

PROGRAMME DE LA FORMATION
• Apports théoriques 

- Le contexte des travaux à proximité des réseaux.
- Les différents rôles de l’opérateur/encadrant/concepteur.
- Connaitre les réseaux.
- La règle des 4A.

• Test AIPR : Evaluation numérique sur plateforme nationale.

CFPPA 89
Rue de La Brosse
89290 Venoy
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www.terresdelyonne.fr
ou notre page Facebook :
fb.com/cfppa89

03.86.94.60.20 cfppa.auxerre@educagri.fr

Pour toute question, n’hésitez pas à nous contacter : 

DOC_FORM_049_V0

Se référer au Registre 
public d’accessibilité 
(accueil du centre et 
site internet)

Le taux de satisfaction sont accessibles sur notre site internet 
www.terresdelyonne.com : Démarche Qualité
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